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Erwägungen

E. 1
X.________, ressortissant tunisien né en 1982, est arrivé en Suisse en 2012. Le 5 août 2013,
après avoir vainement demandé l'asile, il s'est marié avec une ressortissante marocaine née
en 1970, titulaire d'une autorisation de séjour (transformée depuis en autorisation
d'établissement). A la suite de ce mariage, l'intéressé a été mis au bénéfice d'une
autorisation de séjour au titre du regroupement familial. Le couple a eu une fille, née en
août 2013. Le 5 septembre 2015, X.________ a été expulsé du logement familial par la
police en raison de violences domestiques. Le couple s'est ensuite séparé. Durant son séjour
en Suisse, l'intéressé a été condamné pour séjour illégal, deux infractions à la LStup (RS
812.121) et dommage à la propriété à une peine cumulée de 170 jours-amende.

E. 2
Par décision du 30 janvier 2017, le Service cantonal compétent a informé X.________ qu'il
entendait prolonger son autorisation de séjour. Le 23 mai 2017, le Secrétariat d'Etat aux
migrations (ci-après: le Secrétariat d'Etat) a refusé de donner son approbation à cette
prolongation. Sur recours du 23 juin 2017, le Tribunal administratif fédéral a confirmé cette
décision dans un arrêt du 23 juillet 2018.

E. 3
Agissant par la voie du recours en matière de droit public, X.________ demande en
substance au Tribunal fédéral, sous suite de frais et dépens, outre l'assistance judiciaire et
l'effet suspensif, d'annuler l'arrêt du Tribunal administratif fédéral du 23 juillet 2018 et
d'approuver la prolongation de son autorisation de séjour. Il se plaint de violation du droit
fédéral et international.

Par ordonnance du 3 août 2018, le Président de la IIe Cour de droit public du Tribunal
fédéral a admis la requête d'effet suspensif.

Il n'a pas été ordonné d'échange d'écritures.

E. 4
Le recourant se prévaut d'un droit à la prolongation de son autorisation de séjour fondé
notamment sur l' art. 8 CEDH et les relations qu'il entretient avec sa fille. Dès lors qu'il n'est
pas d'emblée exclu que les conditions de cette disposition soient remplies, il convient
d'admettre que le recours échappe à la clause d'irrecevabilité de l' art. 83 let . c ch. 2 LTF
(cf. arrêt 2C_298/2017 du 29 mai 2017 consid. 4.2). Le point de savoir si les conditions
posées par la loi sont effectivement remplies relève de l'examen au fond (cf. ATF 139 I 330
consid. 1.1 p. 332). La voie du recours en matière de droit public est donc en principe
ouverte. Les autres conditions de recevabilité sont au demeurant réunies (cf. art. 42, 82 let.
a, 86 al. 1 let. a, 89 al. 1, 90 et 100 al. 1 LTF), si bien qu'il convient d'entrer en matière.



E. 5
Le recourant dénonce une violation de l' art. 8 CEDH et de la Convention relative aux droits
de l'enfant (CDE; RS 0.107). Il reproche au Tribunal administratif fédéral de ne pas avoir
procédé à une pesée des intérêts globale et de ne pas avoir suffisamment pris en
considération les intérêts de sa fille.

E. 5.1
En premier lieu, il convient de mentionner, même si cela n'est pas contesté par le recourant,
que l'autorité précédente a justement constaté que celui-ci vivait séparé de sa femme et que
la vie conjugale n'avait pas durée trois ans, raison pour laquelle il ne peut se prévaloir ni de
l'art. 43 LEtr, ni de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr. C'est donc sous l'angle de l'art. 50 al. 1 let. b
LEtr, qui fonde un droit à la poursuite du séjour en Suisse de l'étranger en cas de raisons
personnelles majeures, tel le droit au respect de la vie familiale garanti par l' art. 8 CEDH ,
que la cause doit être examinée.

E. 5.2
Le Tribunal administratif fédéral a correctement exposé la jurisprudence relative aux
dispositions précitées (cf. ATF 139 I 315 consid. 2.1 p. 319; 138 II 393 consid. 3.1 p. 394 s.;
arrêt 2C_821/2016 du 2 février 2018 consid. 4 et 5, destiné à la publication), de sorte qu'il
peut être renvoyé aux considérants de l'arrêt entrepris sur ce point (cf. art. 109 al. 3 LTF ).

E. 5.3
Le recourant estime que le Tribunal administratif fédéral n'a pas suffisamment pris en
compte ses intérêts privés et ceux de sa fille, notamment en application de la CDE, dans la
pesée des intérêts globale. Il reconnaît avoir été condamné, mais mentionne qu'il ne
s'agissait que de délits mineurs. En outre, s'il ne participe pas économiquement à l'entretien
de sa fille, il est d'avis que les éléments affectifs devraient primer.

Le recourant ne saurait être suivi et il convient donc de confirmer l'arrêt entrepris, le
Tribunal administratif fédéral, à l'arrêt duquel il sera renvoyé pour le surplus ( art. 109 al. 3
LTF ), ayant correctement appliqué le droit et la jurisprudence précités aux faits de la cause.
En effet, l'ensemble des circonstances, c'est-à-dire en particulier le fait que le recourant ne
subvienne aucunement aux besoins de sa fille, que ce soit financièrement ou sous forme de
prestations en nature, qu'il ait été condamné à plusieurs reprises, qu'il ait été expulsé du
logement familial en raison de violences domestiques et qu'il perçoive l'aide sociale, ne
sauraient plaider en faveur d'un droit de séjour du recourant en application de la
jurisprudence relative à l' art. 8 CEDH ( ATF 144 I 91 consid. 5.2 p. 97 s.). Il n'est certes
pas contesté que les relations entre le recourant et son enfant d'un point de vue affectif sont
étroites et effectives au sens de cette jurisprudence. Toutefois, cet élément ne suffit pas à
contrebalancer les faits précités. Pour le surplus, l'autorité précédente a également expliqué
à satisfaction que la CDE devait être prise en compte (notamment son art. 3), mais qu'elle
ne saurait fonder une prétention directe à l'octroi ou au maintien d'une autorisation (cf. ATF
140 I 145 consid. 3.2 p. 148). Elle a en outre tenu compte de l'âge du recourant, des années
que celui-ci a passées dans son pays d'origine, de la présence de certains membres de sa
famille en Tunisie, de l'absence d'intégration en Suisse et du fait que des contacts avec sa
fille pourront être maintenus, malgré l'éloignement. C'est donc à bon droit que le Tribunal
administratif fédéral a confirmé le refus d'approuver la prolongation de l'autorisation de
séjour du recourant.



E. 6
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours, en application de la
procédure de l' art. 109 LTF . Le recours étant d'emblée dénué de chances de succès, la
demande d'assistance judiciaire est rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Succombant, le recourant
doit supporter les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68
al. 1 et 3 LTF ).
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